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Bonne année ! 
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La vie municipale

EXTRAIT DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 13 DÉCEMBRE  2024

Compte-rendu des décisions du Maire : 
13-2024 - Avenant 1 au MAPA 2024/001 avec 
la Sté Pougat travaux réaménagement d’un 
commerce Lot n°7 - isolation faux plafond
14-2024 - Avenant 2 au MAPA 2024/001 avec 
la Sté Pougat travaux réaménagement d’un 
commerce Lot n°7 – isolation faux plafond
15-2024 - MAPA 2024/002 avec la Sté LVL 
création aménagement de sécurité, de trottoirs 
et de passages piétons sécurisés RD49, ave-
nue J. Jaurès, agglomération de Saclas
16-2024 - Avenant 2 au MAPA 2024/001 avec 
la Sté Destas et Creib travaux réaménagement 
d’un commerce Lot n°1 - aménagement exté-
rieur gros œuvre maçonnerie
17-2024 - Avenant 2 au MAPA 2024/001 avec 
la Sté LEVEQUE réaménagement d’un com-
merce Lot n°04 – plomberie -
18-2024 - Avenant 3 au MAPA 2024/001 avec 
la Sté Destas et Creib travaux réaménagement 
d’un commerce Lot N°1 – aménagement exté-
rieur gros œuvre, maçonnerie
19-2024 - Avenant 2 au MAPA 2024/001 avec 
la Sté Sudelec travaux réaménagement d’un 
commerce Lot N°5 - électricité
20-2024 - Avenant 1 avec la Sté LVL création 
aménagement sécurité de trottoirs et de pas-
sages piétons sécurisés RD49, avenue J. Jau-
rès, agglomération de Saclas
21-2024 - Avenant 4 au MAPA 2024/001 avec 
la Sté Destas et Creib travaux réaménagement 
d’un commerce Lot N°1 – aménagement exté-
rieur gros œuvre, maçonnerie
22-2024 - Avenant 2 au MAPA 2024/001 avec 
la Sté Girard ouvrage bois, travaux réaména-
gement d’un commerce Lot N°2 – charpente, 
menuiserie, bois
23-2024 - Avenant 1 au MAPA 2024/001 avec 
la Sté Technicbaie travaux réaménagement d’un 
commerce Lot N°3 – menuiserie, alu- serrurerie
24-2024 - Avenant 3 au MAPA 2024/001 avec 
la Sté Pougat travaux réaménagement d’un 
commerce Lot N°7 – isolation, faux plafond
25-2024 - Avenant 1 au contrat de maîtrise 
d’œuvre pour la rénovation d’une agence im-
mobilière en vue d’y implanter un commerce
26-2024 - Avenant 2 avec la Sté LVL pour la 
création d’aménagement de sécurité, de trot-
toirs et de passages piétons sécurisés RD49, 
avenue J. Jaurès, agglomération de Saclas
27-2024 - Souscription d’un emprunt auprès 
de la Banque des Territoires
29-2024 - Souscription d’un emprunt auprès 
de la Caisse des dépôts et consignations
1 - BP Commune 2024
M. le Maire informe des différentes décisions 
d’admission en non-valeur des créances irre-
couvrables dans le budget de la commune. 
Dans un second temps, M. le Maire informe 
que les dépenses de fonctionnement sont à 
régler et propose d’abonder les comptes en 
conséquence pour un montant de 750€.
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal ad-
met en non-valeur des créances irrecouvrables 
pour la somme de 2055,59 €.
Vote : unanimité
2 - BP O.C.C. 2024
M. le Maire informe des différentes décisions 
d’admission en non-valeur des créances irre-
couvrables dans le budget de la commune. 
Le Conseil Municipal admet en non-valeur des 
créances non recouvrables de 11432,91€. 
Vote : unanimité

3 - Ouverture des crédits d’investissement 
budget principal 2025
Le Conseil Municipal, vu les dispositions ex-
traites de l’article L1612-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, article L1612-
1 modifié par la loi n°2012-1510 du 29 dé-
cembre 2012, article 37, autorise M. le Maire 
avant le vote du budget primitif de l’année 
2025, à liquider et mandater les dépenses à 
hauteur du quart du budget principal 2024.
Vote : unanimité
4- Ouverture des crédits d’investissement 
budget O.C.C. 2025
Le Conseil Municipal, vu les dispositions ex-
traites de l’article L1612-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, article L1612-
1 modifié par la loi n°2012-1510 du 29 dé-
cembre 2012, article 37, autorise M. le Maire 
avant le vote du budget primitif de l’année 
2025, à liquider et mandater les dépenses à 
hauteur du quart du budget O.C.C. 2024.
Vote : unanimité
5- Mise à disposition du personnel SI4RPB
Le Conseil Municipal autorise M. le Maire le 
renouvellement de la convention de mise à dis-
position suivante entre la commune de Saclas 
et le SI4RPB pour l’année scolaire 2024-2025. 
Autorisant Mme Karine MAGNY, ATSEM princi-
pal de la 1ère classe à raison de 140h annua-
lisées pour assurer l’encadrement des enfants 
des maternelles sur le temps de la restauration 
scolaire.
Vote : unanimité
6- Désignation d’un délégué au siège
Le Conseil Municipal désigne Didier Péchin 
comme délégué suppléant de la commune, 
remplaçant de M. Alain Gaucher, décédé. M. 
Manuel Ourmiah étant maintenu titulaire. 
Vote : unanimité
7- Avis sur le projet plan des mobilités IDF
Avis sur le projet de plan de mobilité en IDF. 
Lors de sa dernière séance, le Conseil Com-
munautaire a rendu par délibération un avis 
défavorable pour le motif suivant : 
-manque de projet de transports en commun 
dans les territoires les plus éloignés de la capi-
tale et dans les zones rurales.
-inquiétude des besoins en foncier logistique 
concentré sur les franges de la métropole.
-besoin de sécurisation et de limitation des nui-
sances.
Le Conseil Général, pour le même motif et par 
solidarité avec les petites communes émet un 
avis défavorable. 
Vote : abstention Sylvie BRUNET, Mickaël 
COATES, Vincent RAULLET, Josiane MARTY, 
Manuel OURMIAH
8 - Tableau des effectifs
Le Conseil Municipal approuve la création d’un 
emploi sage-femme hors classe pour un recru-
tement au sein du Centre de Santé.
Voir annexe 1 disponible en mairie.
Vote : unanimité
9 - Subventions aux associations
Danielle Péchin, adjointe déléguée à l’anima-
tion, au sport, à la culture et aux commerces 
et aux associations, informe l’assemblée que 
suite à une erreur matérielle et que suite à la 
création d’une nouvelle association, il convient 
de se prononcer sur un reste à percevoir pro-
posé sur le tableau annexé.  
Voir annexe 2 disponible en mairie
Vote : ne prend pas part au vote : Mickaël 
COATES

10 - Renouvellement du contrat-cadre 
d’action sociale PASS Territorial CIG
La prolongation du PASS Territorial du CIG de la 
Grande Couronne.
La commune ayant adhéré au PASS Territo-
rial du CIG de la Grande Couronne destiné à 
obtenir au personnel de la mairie, il convient 
de renouveler cette adhésion pour maintenir 
ces avantages analogues à ceux des comités 
d’entreprise dans le privé. 
Vote : unanimité
11 - Renouvellement adhésion au grou-
pement de commandes Assurance Cyber 
Risques CIG
Devant les dangers importants de piratage du 
système informatique de la mairie, le Conseil 
Municipal autorise le Maire au renouvellement du 
titre « Renouvellement adhésion au groupement 
de commandes Assurance Cyber Risques CIG »
Vote : unanimité
12 - Recensement 2025
M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’il 
convient de créer quatre emplois temporaires 
afin d’assurer les opérations du recensement 
de la population, qui se déroulera du 15 janvier 
2025 au 15 février 2025. 
Premièrement, création d’un emploi coordina-
teur communal, deuxièmement, trois emplois 
d’agents recenseurs. 
Vote : unanimité
13 - Mise en place d’une amende admi-
nistrative pour sanctionner les dépôts 
sauvages
Vu la multiplication des dépôts sauvages sur le 
territoire de la commune, M. le Maire propose 
la mise en place d’une amende administrative 
pour sanctionner les dépôts sauvages : 
- 250 € pour les dépôts < 2m3 
- 550 € pour les dépôts entre 2m3 et <5m3

- 1050 € pour les dépôts >5m3

- pour les dépôts de déchets dont le volume 
est >10m3, une amende calculée sur la base 
d’un décompte de frais réels sera établie en 
supplément du tarif forfaitaire.
Vote : unanimité
14 - Approbation et autorisation de signa-
ture des conditions générales
Le programme ‘Premières pages’, porté par 
la Médiathèque départementale de l’Essonne, 
vise à promouvoir la lecture dès la petite 
enfance en facilitant l’accès aux expositions, 
outils d’animation et outils numériques pour les 
bibliothèques et structures de petite enfance, 
tout en renforçant les partenariats locaux et les 
initiatives culturelles.
Afin de permettre à la commune de bénéficier 
pleinement des ressources proposées par la 
Médiathèque départementale de l’Essonne dans 
le cadre de sa politique culturelle et éducative, 
et plus particulièrement du programme «Pre-
mières pages», il est nécessaire d’approuver les 
conditions générales de prêt des expositions, 
outils d’animation et outils numériques. Ces res-
sources, mises à disposition des bibliothèques 
et des structures de petite enfance, contribue-
ront à enrichir l’offre culturelle locale, à renfor-
cer les partenariats entre acteurs éducatifs et 
culturels, et à sensibiliser les tout-petits ainsi 
que leurs familles à l’importance de la lecture 
dès le plus jeune âge. 
Le conseil Municipal autorise M. le Maire à 
signer les conditions générales de partenariat 
avec la médiathèque de Départemental de 
l’Essonne.

Yves Gaucher,  
Maire de Saclas  
et toute l’équipe municipale,
Vous adressent leurs 
meilleurs vœux pour une 
belle et heureuse année 
2025 !
Que cette nouvelle année  
apporte à chaque habitant 
de Saclas ainsi qu’à vos 
familles, joie, santé et 
réussite.
Continuons ensemble à faire 
de notre village un lieu de 
convivialité et de solidarité.
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L’Union Régionale des Professionnels de 
Santé (URPS) a réalisé, à la demande 
de la Communauté d’Agglomération de 
l’Étampois Sud Essonne (CAESE), un dia-
gnostic approfondi de l’offre de soins sur 
le territoire. 
Les résultats, bien que peu surprenants, confir-
ment la dégradation progressive ressentie par 
la population et les professionnels de santé, 
ainsi que les difficultés croissantes d’accès à 
un médecin.

UN ÉTAT DES LIEUX ALARMANT
Le diagnostic révèle une situation préoccu-
pante, notamment en ce qui concerne les 
médecins généralistes. Actuellement, le terri-
toire de la CAESE compte : 
• 23 médecins généralistes libéraux (-8 depuis 
2019), dont 52 % ont plus de 60 ans, 
• 32 médecins spécialistes libéraux, dont 58 % 
ont plus de 60 ans.

La situation est tout aussi critique pour d’autres 
professions de santé : 
• seulement 3 sages-femmes, 
• 2 orthophonistes, 
• 3 orthoptistes. 
Ces chiffres illustrent une pénurie déjà bien ins-
tallée, avec des perspectives de dégradation 
supplémentaire d’ici 2030. 
 
UN ACCÈS TRÈS INÉGAL AUX SOINS
Parmi les 37 communes composant la CAESE, 
seules 6 disposent d’une offre de soins médi-
caux significative. 
La commune de Saclas constitue un exemple 
encourageant grâce à sa Maison de Santé 
Pluridisciplinaire (MSP). 

Cet établissement, fruit de l’engagement de la 
commune, a permis de maintenir une équipe 
soignante composée de :
• 2 médecins généralistes, 
• 1 infirmière en pratique avancée (IPA), 
• 1 sage-femme, 
• 2 infirmières, 
• 2 psychologues, 
• 1 ostéopathe, 
• 1 dentiste, 
• 1 pédicure podologue.
Cette organisation exemplaire montre que des 
solutions existent, mais elle reste une excep-
tion dans un contexte général d’érosion de 
l’offre de soins.

DES PERSPECTIVES D’ACTION POUR 
L’AVENIR
Face à ces constats alarmants, la CAESE, avec 
le soutien de l’URPS et de l’Agence Régionale 
de Santé (ARS), prévoit d’engager des actions 
fortes pour inverser la tendance.  
Parmi les mesures envisagées : 
• Promouvoir le territoire auprès des jeunes 
médecins et des autres professionnels de 
santé, 
• Renforcer les infrastructures de santé lo-
cales, 
• Développer des aides et des incitations pour 
l’installation des professionnels dans les zones 
sous-dotées.

Nous soutenons pleinement ces initiatives, 
indispensables pour préserver et améliorer 
l’accès aux soins sur le territoire. Sans une 
mobilisation rapide et coordonnée, les habitants 
de la CAESE risquent de voir leur santé encore 
davantage fragilisée dans les années à venir.

Les bonnes pratiquesLe dossier santé

L’OFFRE DE SOINS SUR LE TERRITOIRE DE LA CAESE : UN CONSTAT ET DES INQUIÉTUDES !

 
 

LE 4 JUIN 2024 

Accès aux déchèteries : 
Usagers particuliers, créez votre compte en ligne en 2024 

 
Quand ? A compter du 1er juillet 2024 
 
 
Pourquoi ? 

- Justifier de votre lieu d’habitation 
- Suivre vos passages en déchèterie 
- Renouveler votre badge en cas de perte ou de 

vol 
 
 
Comment ? Rendez-vous sur : 

https://www.siredom.com/portail-decheteries 
 

 
 

Un tutoriel pas à pas vous y attend pour vous guider. 
 

 
Pour les nouveaux usagers 
Cette procédure devient obligatoire à partir du 1er juillet 
2024. Après création de votre compte, contrôle de vos 
justificatifs et validation du dossier votre badge d’accès 
vous sera envoyé par voie postale par le SEDRE. 
 
 
Pour les usagers avec un badge Siredom 
Vous avez jusqu’au 1er avril 2025 pour créer votre compte. Pas besoin de vous déplacer dans votre collectivité. 
 
 
 

Pour toutes informations complémentaires : contact@siredom.com 
 
 
 
 

A propos du SIREDOM 

Le Siredom, Syndicat pour l’Innovation, le Recyclage et l’Energie par les Déchets et Ordures Ménagères, traite et valorise les déchets ménagers produits par 
plus de 925 000 habitants de 175 communes de l'Essonne et de Seine-et-Marne. Acteur de l’économie circulaire, le syndicat s’engage pour un meilleur tri 
des déchets et leur valorisation (production d'énergie et de recyclage) tout en maîtrisant les coûts de son service. Il apporte de nouvelles solutions permettant 
de réduire les quantités de déchets produites sur son territoire. Et parce que chacun est acteur de la préservation de l'environnement, le Siredom développe 
les outils pour informer et sensibiliser le grand public sur les gestes de prévention, réduction et tri des déchets. 
En savoir plus : www.siredom.com  - Suivez-nous sur Facebook et Twitter : @siredom 
 

Contact presse : Service Communication - Tél. : 01 69 74 23 52 - E-mail : communication@siredom.com 
 

Extrait du site internet : rubrique vos 
decheteries/portail decheteries particuliers 

Accès à la déchetterie : rappel 
La mairie de Saclas rappelle à ses administrés 
qu’elle ne délivre pas de carte d’accès à la 
déchetterie. Ce service est géré directement par 
le Siredom.
Pour faciliter vos démarches, le Siredom met 
à disposition un portail en ligne permettant de 
créer ou de mettre à jour votre compte usager. 
Vous trouverez toutes les informations néces-
saires dans l’article publié dans le journal munici-
pal de Saclas de septembre 2024.

Comment accéder au portail ? 
Rendez-vous sur le site internet :  
https://www.siredom.com/portail-decheteries 
ou scannez le QR code ci-contre. 
 
Nous vous invitons à effectuer ces démarches 
au plus tôt afin d’éviter tout contretemps lors de 
votre prochaine visite à la déchetterie. 
 
Pour toute question supplémentaire, n’hésitez pas 
à contacter le Siredom  
par mail : contact@siredom.com  
ou par téléphone au 01.69.74.23.50

STOP AUX DÉPÔTS SAUVAGES ! 
Malgré la mise à disposition d’une déchetterie 
à Saclas, certains lieux publics de la ville conti-
nuent malheureusement d’être victimes de dépôts 
sauvages récurrents. Ces pratiques, en plus de 
nuire à l’environnement et à l’esthétique de notre 
village, génèrent des coûts importants pour la 
collectivité.

Afin de lutter efficacement contre ces incivilités, le 
conseil municipal a voté à l’unanimité la mise en 
place d’amendes administratives pour financer 
l’intervention, l’enlèvement et le nettoyage des 
lieux souillés par ces dépôts. 

Voici les tarifs applicables : 
- 250 € pour les dépôts inférieurs à 2 m³. 
- 550 € pour les dépôts compris entre 2 m³ et 5 m³. 
- 1 050 € pour les dépôts supérieurs à 5 m³. 
- Pour les dépôts excédant 10 m³, une amende 
calculée sur la base des frais réels d’intervention 
sera appliquée en supplément d’un tarif forfaitaire.

Lorsqu’une infraction est constatée et que l’auteur 
du dépôt est identifié, celui-ci recevra un cour-
rier l’informant de la facturation des coûts liés à 

l’enlèvement de ses déchets. Ce courrier sera 
accompagné d’un titre de recette correspondant 
au montant à payer. 
Pourquoi agir ? 
Les dépôts sauvages ont un impact néfaste sur 
notre cadre de vie : ils polluent les sols et les 
écosystèmes ; gênent les riverains et dégradent 
l’image de notre village ; entraînent des coûts 
supplémentaires pour la collectivité, coûts qui 
pourraient être utilisés à des fins plus bénéfiques 
pour tous. 
Objectif zéro dépôts Sauvages 
Nous comptons sur la responsabilité de chacun 
pour préserver notre environnement et atteindre 
l’objectif zéro dépôts sauvages. La déchetterie de 
Saclas est à votre disposition pour vous débar-
rasser de vos déchets de manière propre 
et réglementaire. 

Alors, soyez éco-responsables et 
aidez-nous à protéger notre cadre 
de vie. Il est temps 
de dire : «Stop aux 
dépôts sauvages, 
il y en a marre !»
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Les bonnes infosLa vie des aînés

192 colis de Noël distribués aux aînés saclasiens 
 
Le 21 décembre dernier, la commune de Saclas a été le théâtre 
d’une chaleureuse tradition : la distribution des colis de Noël aux 
aînés de plus de 70 ans. Cette initiative, portée par les membres 
du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) et leurs fidèles 
bénévoles, a permis de tisser des liens et de semer de la joie 
dans les foyers des Séniors de la commune.

Un moment de partage et de convivialité 
Quelle joie pour les équipes du CCAS et leurs bénévoles de 
retrouver les aînés, parfois isolés pendant l’année ! Ce moment 
d’échange, a été l’occasion d’apporter un peu de réconfort et 
de chaleur humaine à travers de simples gestes : une visite, un 
sourire, et un colis rempli de petites attentions.
Des gourmandises locales pour un Noël authentique 
Les colis distribués contenaient une sélection de gourmandises 
soigneusement choisies chez les commerçants de Saclas. 
Ces douceurs ont été pensées pour régaler les papilles tout en 
soutenant l’économie locale, un geste qui illustre parfaitement 
l’esprit de solidarité et de proximité qui anime la commune.
 
Un grand merci aux bénévoles et aux membres du 
CCAS pour leur engagement et leur dévouement. Leur 
action rappelle combien il est important de prendre soin 
des aînés et de maintenir ce lien intergénérationnel si 
précieux.

La mairie invite chaleureusement les seniors de 70 ans et plus à un goûter des anciens, un événement 
convivial et festif qui se tiendra le mercredi 22 janvier à 15h  
à la salle communale. 
 
Au programme de cet après-midi, une ambiance joyeuse et 
détendue avec une animation musicale pour rythmer ce moment 
de partage. Les participants pourront se retrouver autour 
de douceurs sucrées, échanger et profiter d’un instant de 
convivialité, spécialement conçu pour eux. 
 
Cette belle initiative, portée par la municipalité, sera désormais 
organisée chaque trimestre, afin de tisser des liens et de 
créer des instants de joie et de rencontre pour les aînés de la 
commune. 
 
Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à contacter 
la mairie. Nous espérons vous voir nombreux à ce premier 
rendez-vous festif !

Un goûter festif pour nos aînés : une initiative conviviale proposée par la mairie de Saclas
ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS

Soyez les bienvenus à Saclas !

Vous êtes nouvel arrivant* à Saclas ?
Pour vous souhaiter la bienvenue, M. 
le Maire et les membres du Conseil 
Municipal ont le plaisir de vous convier à 
une réception donnée en votre honneur, 

le samedi 18 janvier à 11 h 
à la salle des fêtes  
(à côté des pompiers)

Pour vous inscrire faites-vous connaître 
avant le 14 janvier 2024, par mail à 
contact@mairie-saclas.fr ou rendez-vous 
en mairie. 
Toute l'équipe municipale se réjouit de 
vous rencontrer autour d'un verre de 
l'amitié.

* Sont concernés les nouveaux arrivants 
installés à Saclas entre le 2 décembre 
2023 et le 1er décembre 2024.

Une Patte Tendue : des chiens d’assistance 
pour une vie meilleure

Créée en 2020, Une Patte Tendue est une 
association reconnue d’intérêt général et basée 
à La Forêt-Sainte-Croix. Son objectif : offrir 
gratuitement des chiens d’assistance, éduqués 
par des professionnels, à des personnes en 
situation de handicap – enfants, adultes ou 
seniors.
L’association sensibilise également le public aux 
différentes formes de handicap, y compris les 
handicaps invisibles, tout en promouvant le rôle 
essentiel des chiens d’assistance.

Les valeurs de l’association reposent sur le bien-
être des bénéficiaires et des animaux. Chaque 
chien bénéficie d’une éducation positive et 
individualisée, respectant son état émotionnel et 
ses besoins spécifiques.

Entièrement financée par des dons, partenariats, 
subventions, cotisations et ventes de produits, 
Une Patte Tendue remet ses chiens d’assistance 
sans aucun frais pour les bénéficiaires.

Unique en France, l’association a été mise en 
lumière par France Inter dans l’émission Carnets 
de Campagne.

Pour en savoir plus, venez assister à leur 
conférence le 23 janvier à la salle des fêtes 
de Saclas !
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Le défi relevé haut la main !
Le 8 décembre dernier, les com-
munes de Saclas, Guillerval et Saint 
Cyr-la-Rivière ont conjugué leurs 
forces pour relever un défi hors du 
commun : créer, installer et aligner 
40 000 dominos pour une chute im-
pressionnante. Ce projet audacieux 
a mobilisé de nombreuses énergies 
et a rassemblé des participants en-
thousiastes de toutes générations.
La préparation de cet exploit a de-
mandé des heures de travail minu-
tieux de la part des bénévoles, qui 
ont su faire preuve de patience et 
de détermination. Les dominos, 
une fois alignés, formaient un par-
cours complexe et artistique, offrant 
un spectacle visuel fascinant. Le 
moment tant attendu de la chute a 
captivé les spectateurs, qui ont été 
éblouis par l’harmonie et la fluidité 
de l’effet domino.
Cet événement marquant s’est ins-

crit dans le cadre des initiatives en 
faveur du Téléthon. 
En parallèle de cette performance, 
un repas convivial a été organisé 
et a réuni 90 convives pour un mo-
ment de solidarité. Par ailleurs, une 
vente de fabrications artisanales, 
réalisées par des bénévoles, a ren-
contré un vif succès. Lors du repas, 
ces initiatives ont permis de récol-
ter la somme de 566 € au profit du 
Téléthon, un résultat qui témoigne 
de l’engagement et de la générosité 
des participants.
Cet événement n’aurait pas été 
possible sans l’implication d’un 
grand nombre de personnes. 
M. le Maire de Saclas remercie les 
associations : Ball-trap du Val de 
Juine, club A.D.O.S, Gym loisir des 
trois rivières, O.M.S et également 
les pompiers, les écoles, le périsco-
laire, la bibliothèque de Guillerval, 
Mario Opperman pour son remar-

quable travail d’organisation, les 
Mairies et Danielle PECHIN pour 
son investissement et l’organisation 
du repas du Téléthon.
Un immense merci aux bénévoles 
pour leur dévouement, aux 
donateurs pour leur soutien.
Le succès de cette journée montre 
une fois de plus que l’union fait la 
force ! Rendez-vous l’année pro-
chaine pour de nouveaux défis à 
relever ensemble !

TÉLÉTHON SACLAS, GUILLERVAL ET SAINT-CYR-LA-RIVIÈRE

Merci
Grâce à votre 
générosité, 
4872 € 
ont déjà été 
collectés en 
faveur du 
Téléthon... 

TÉLÉTHON 2024

Les enfants aussi ont eu droit à des cadeaux… 
Ho Ho Ho !
Le Père Noël est passé un peu en avance à Saclas ! 

Le 19 décembre dernier, M. le Maire s’est transformé  
en un Père Noël bienveillant pour les élèves des écoles de 
la commune.
Avec sa hotte bien remplie de cadeaux gourmands, il 
a illuminé les visages des enfants. Rires, surprises et 
émerveillement étaient au rendez-vous ! 
Chaque élève a reçu un petit présent, soigneusement 
choisi pour leur faire plaisir en cette période de fêtes. Ce 
moment convivial a été une belle façon de terminer l’année 
scolaire sur une note joyeuse. 
Les enfants, ravis de cette attention, ont chaleureusement 
accueilli cette visite magique... Ho Ho Ho !

Les inscriptions concernent les enfants nés en 2022, 
qui entreront en petite section en septembre 2025.

Important : les enfants nés en 2023, y compris en 
janvier, ne peuvent pas être inscrits.

1. Inscription à la mairie : les inscriptions sont 
ouvertes dès maintenant et se terminent le 14 
février 2025. Merci de vous munir d’un justificatif de 
domicile, du livret de famille et du carnet de santé de 
l’enfant.

2. Inscription définitive à l’école : elle 
s’effectue sur rendez-vous. Contactez l’école au 
01.64.95.65.56 à partir de mai 2025 pour fixer un 
entretien avec la directrice, Mme Penot. 
 
Matinée d’accueil : un samedi matin de juin 
2025, une matinée sera organisée pour présenter 
l’école et l’équipe pédagogique. La date vous sera 
communiquée fin mai et une invitation vous sera 
envoyée.

Inscriptions  pour la rentrée  de  septembre 2025

La vie du village
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ÉCOLE MATERNELLE SERGE LEFRANC
message de l’équipe enseignante

Ce moment convivial 
se déroule tous les 
mercredis, à partir 
de midi, à la salle 
communale de Saclas. 

Achat des tickets-
repas en mairie.  
Tarif : 5,50 € par 
personne.

DÉJEUNER  
DES AÎNÉS

Renseignements à l’accueil de la mairie  
ou au 01 69 58 88 00

Prochains déjeuners, 
organisés  

les mercredis :
8, 15, 22 et 29 
janvier 2025
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JOUONS ENSEMBLE !
L’association Salioclitae 
vous invite en salle com-
munale samedi 18 jan-
vier de 14h30 à 16h30 
à participer en toute 
convivialité à son pre-
mier atelier jeux de so-
ciété. Ouverte à tous et 
gratuite, cette nouvelle 
animation, proposée par 
les bénévoles de l’asso-
ciation, a pour objectif 
de créer du lien entre les 
habitants du village tout 
en s’amusant. Elle per-
mettra également aux 
férus de jeux de société 
de se mesurer à d’autres 
joueurs dans une am-
biance conviviale.
Les enfants sont les 
bienvenus ; mais pour 
des raisons de sécu-
rité ils resteront sous la 
responsabilité de leurs 

parents. Afin d’anticiper le nombre de joueurs, une inscription à l’atelier 
est demandée. Vous pouvez vous inscrire jusqu’au 16 janvier à la biblio-
thèque municipale de Saclas (2, rue Victor Hugo) aux heures d’ouverture, 
ou par mail : jeuxsalioclitae@gmail.com 

DÉCOUVRIR ET COMPRENDRE LES COMPORTEMENTS AGRESSIFS DES ENFANTS :  
DEUX MATINÉES À NE PAS MANQUER
La crèche « Les petites cigognes », située à Saclas, organise deux matinées spéciales les samedis 
1ers et 8 février. Ces sessions, qui se dérouleront dans les locaux de la crèche, auront pour thème les 
comportements agressifs des enfants.
Décoder les gestes qui inquiètent
Ces matinées seront animées par une intervenante expérimentée qui 
aidera les parents et les professionnels de la petite enfance à mieux 
comprendre les gestes agressifs des tout-petits. Ces comportements, 
souvent source d’inquiétude, peuvent cacher des messages ou 
des émotions que l’enfant ne sait pas encore exprimer autrement. 
L’objectif est d’apprendre à les observer, les interpréter et y répondre 
de manière adaptée.
Des sessions complémentaires pour une approche globale
Les deux matinées sont conçues pour être complémentaires. Vous 
êtes donc invités à vous inscrire aux deux, afin de bénéficier d’une 
approche complète et approfondie.
Un soutien institutionnel pour les familles
Ces rencontres s’inscrivent dans le cadre du programme REAAP 
(Réseau d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents) et 
sont financées par la CAF, la MSA et le Conseil départemental. Une 
belle initiative pour soutenir les familles dans leur rôle d’éducation et 
d’accompagnement des jeunes enfants.
Inscription et renseignements
Pour participer à ces matinées, il est nécessaire de s’inscrire. Vous 
pouvez contacter l’équipe organisatrice au 06 95 84 91 15 ou par 
e-mail à responsables.lespetitescigognes@gmail.com.
Ne manquez pas cette opportunité d’échanger et d’en apprendre 
davantage sur les besoins émotionnels de vos enfants !

LES ANIMATIONS DU SILO
1, rue du Pont de Boigny,  

91660 Le Mérévillois
Téléphone : 01 64 95 00 98 

www.lesilo.org

LES TRAVAUX DES SERVICES 
TECHNIQUES MUNICIPAUX

• Ramassage dépôts sauvages.
• Entretien de divers lieux (feuilles, tailles…)
• Dégagement de la chaussée suite aux intempéries.
• Aménagement pour compteur de la nouvelle 

pizzeria.
• Salage des routes suite à la neige.
• Aide au marché de Noël, du téléthon et de la 

bibliothèque.
• Entretien des écoles et des locaux de la ville.
• Préparation des sapins pour noël.
• Aide aux illuminations de Noël dans la ville.
• Abattage de deux arbres dangereux sur la D49 

avec la société AD.
• Courses et distribution du journal.

Le Parc de Saclas met la nature à l’honneur en 
s’engageant dans une restauration écologique 
exemplaire, alliant préservation et durabilité.
Les travaux effectués par le Syndicat mixte pour 
l’aménagement et l’entretien de la rivière Juine et de ses 
affluents (SIARJA) en collaboration avec l’Association 
agréée de pêche et de protection des milieux aquatiques 
(AAPPMA) et la fédération de pêche 91 visent à valoriser 
écologiquement l’annexe hydraulique en prise avec la Juine 
dans le parc de Saclas.
L’objectif général est de créer des pentes douces 
permettant une meilleure expression de l’interface milieu 
aquatique/milieu terrestre. En effet, les pentes douces 
avec l’implantation d’une végétation adéquate (hélophytes) 
rendent plusieurs services à la rivière et ses annexes :
• un rôle épurateur : ces zones constituent un filtre 
naturel pour les polluants susceptibles d’arriver à la 
rivière. Les nitrates, phosphates et autres molécules 
phytosanitaires sont fixés par les plantes ou sont dégradés 
par les micro-organismes présents dans le sol. 
• un rôle écologique : ces zones permettent à de 
nombreuses espèces de trouver un lieu de refuge, 
d’alimentation, et un axe de déplacement. Nous pouvons 
citer en exemple l’ordre des odonates (libellules) qui ont 
à la fois une phase de vie aquatique et une phase de vie 
aérienne. Ces zones sont essentielles à leur survie.  
• un rôle paysagé : ces zones contribuent à l’orientation 
d’un paysage plus varié et plus coloré, contribuant à 
l’amélioration du caractère du territoire.

Chronologie d’intervention :  
• Automne/hiver 2024 = Opération d’abattage et 
d’évacuation des rejets (arbres, ronces…) des bordures 
de berges pour permettre les travaux de terrassements 
visant à casser la berge initialement présente pour 
créer des pentes douces à l’aide d’une pelle mécanique. 
Encensement des surfaces travaillées par un mélange de 
graines adaptées aux bordures de cours d’eau.
• Printemps/Automne 2025 = Plantation de plantes 
hélophytes (plantes semi-aquatique dont l’appareil végétatif 
et reproducteur est totalement aérien et dont les racines 
et les rhizomes se développent dans une terre gorgée 
d’eau.)

Un avenir prometteur pour la biodiversité 
Ce projet ambitieux inscrit le parc de Saclas dans une 
démarche exemplaire de restauration écologique. En 
réhabilitant ces espaces sensibles, le SIARJA et ses 
partenaires participent activement à la préservation de la 
biodiversité locale et à l’amélioration des paysages pour 
les générations futures.

La vie des associations

 Les petites annonces

OFFRE D’EMPLOI 
Recherche une femme de ménage 
3 h/semaine sur la commune de Saclas
Renseignements :  
06 31 84 34 13 ou 06 12 39 87 03

C'est sûr !
Vos données sont protégées. L’Insee est le seul organisme habilité

 à exploiter les questionnaires et cela de façon anonyme. 

Pour en savoir plus

ou renseignez-vous auprès de votre mairie.le-recensement-et-moi.fr

! Le recensement de la population est gratuit !

en partenariat 
avec votre commune

C’est utile pour vivre aujourd’hui 
et construire demain !
Les chiffres du recensement de la population 
permettent de connaître les besoins de la 
population actuelle (transports, logements, 
écoles, établissements de santé et de retraite, 
etc.) et de construire l'avenir en déterminant 
le budget des communes.

C’est encore plus simple 
sur Internet !
Des codes vous seront remis pour vous 
recenser à compter du 16 janvier 2025.   
Si vous êtes recensé cette année,    
vous serez prévenu par votre mairie.

Recensement à Saclas 
du 16 janvier au 15 février 2025

(voir article complet dans le journal de décembre)
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La vie des commerces

 
 
 
 

 
 

               PULVERISATION 
                   TOITURE 
 
PANNEAUX SOLAIRES, MURS, TERRASSES 
        AVEC 
           DRONE ET PERCHE 
 
         Efficacité : Produit adapté 
         Sécurité : Pas d’échelle, pas d’échafaudage. 
         Précision : Accès aux zones difficiles. 
    Détruit les dépôts verts, mousses, algues, lichens,                         
champignon, action long terme. 
 
               Renseignez-vous pour un devis. 
                    Mr TOUSSARD Bruno 
                      Tél : 06 09 02 42 51 
 
Déclaré DGAC télépilote de drone 
Siret 333 733 152 00016 
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État-civil

Horizontalement
1 • rouvai à nouveau
2 • Famille des serpents
3 • Stockage sur un bateau – Exemple particulier
4 • Au-dessus – Avec un S au bout, fenêtre ronde
5 • On y fait du beurre
6 • Partie d’église – Est au ciel
7 • Petite nature
8 • Se mettent vite en colère
9 • Trahissent notre confiance
10 • Lettres
11 • Possessif du verbe être – Eu la possibilité

Verticalement
A • Chevaux fatigués
B • Femme – A l’envers goût désagréable
C • Aide du prêtre ou flatteur
D • Est joyeux - Regarda
E • Théâtre - Auxiliaire
F • Voyelles – Poison violent   
G • Fut vivant – Hors service   
H • Ressemblances  
I • Provenant – Préposition -  Appris 

Les mots croisés du Maire

RÉSULTATS DES MOTS CROISÉS - N°331 DÉCEMBRE 2024 :
Horizontalement :  1/ MATEURS   2/ YSER  - ETON 3/ TRONCONS  4/ RATION  5/ RE - MELI  6/ ES - SAPHIR   7/ MATEE   
8/ ETONNER   9/ LOTI - SGNA   10/ IU - OREES   11/ EITNES - ON            
Verticalement : A/ MY - RESILIE  B/ ASTRES - OUI  C/ TERA - MET  D/ EROTISATION  E/ NI – ATO - RE  F/ RÉCOMPENSES   
G/ STONEHENGE  H/ ON – LI – ENSO  I/ INSPIRERA 

A B E F G H IC D

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10
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Décès
n	Roger Emilien POTHIN
Décédé le 13 novembre 2024  
à TAMATAVE (Madagascar)

n	Mauricette Andrée Louise  
LE MENÉ née AYMERICH
Décédée le 5 décembre 2024  
à VILLEJUIF 

n	Yvonne Denise Marcelle 
POTHIN  
née MULARD
Décédée le 8 décembre 2024  
à EGLY

Mauricette nous a quittés après une longue 
maladie, redoutable, qui laissant apparaître 
des rémissions, mais qui finalement a eu 
raison de son courage.
Mauricette était notre coiffeuse, elle 
avait repris le salon de ses parents, l’avait 
modernisé et bénéficiait d’une clientèle 
importante à Saclas. 
Elle l’avait cédé lors de sa mise en retraite 
à Isabelle Deniau.
Mauricette était une personne 
sympathique, bienveillante, très estimée 
parmi les anciens Saclasiens et toux ceux 
qui la connaissaient.
Son décès nous a douloureusement touchés 
et nous partageons la peine de son mari et 
de sa famille.
Bon courage Ambroise et adieu Mauricette. 
Repose en paix près de ton fils, nous te 
garderons dans nos cœurs.

Yves Gaucher, Maire de Saclas

Nouveaux horaires :  
du mardi au vendredi 

10h-12h30 et de 
14h-19h • Le samedi 
10h-18h • Chaque 1er 
dimanche du mois de 

10h-13h 
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 PERMANENCE PARLEMENTAIRE 
Nathalie DA CONCEICAO CARVALHO, Députée de l'Essonne, 
reçoit le premier mercredi du mois, à partir de 9h.  
Renseignements et prise de rendez-vous au 01.69.89.03.66. 

 MAISON DE JUSTICE ET DU DROIT
Conseils, informations, aide aux démarches. Permanence 
juridique au sein de l'espace France Services (mairie de Saclas) 
le jeudi 16 janvier 2025 de 9h à 12h sur rendez-vous unique-
ment. Tél. : 01.69.58.88.00. En dehors de cette permanence 
vous pouvez contacter la MJD 1, rue du Coq 91150 ÉTAMPES 
- Tél. : 01.69.92.11.70, qui vous orientera.

 COMMISSAIRES DE JUSTICE  
Pour les permanences, contactez la Maison de Justice et du 
Droit, 1, rue du Coq - 91150 ÉTAMPES - Tél. : 01.69.92.11.70

 ORDRE DES AVOCATS – Barreau de l’Essonne :
La liste des avocats inscrits au Barreau de l’Essonne est consul-
table en mairie et sur Internet : www.avocats91.com.  
Palais de Justice, 9, rue des Mazières - 91012 Evry cedex  
Maison de l’avocat, 11, rue des Mazières - 91000 EVRY 
Téléphone: 01 60 77 55 51

 CHAMBRE DES NOTAIRES Les consultations de 15 minutes 
maximum, destinées aux Essonniens, sont gratuites, anonymes et 
sur rendez-vous. Renseignements prochaine permanence au 14, 
rue des Douze Apôtres - 91000 Evry - Tél. : 01.60.78.01.27

 MAISON DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL SUD ESSONNE  
sur rendez-vous : Services sociaux, voirie, … 55, Promenade des 
Prés à Étampes. Tél. : 01.69.16.14.25

 PERMANENCES DES RESTO DU CŒUR : tous les jeudis 
de 13h30 à 15h30 à la salle communale

  PERMANENCES CROIX ROUGE : 2e lundi de chaque mois 
de 10h à 11h30 en mairie.

 BIBLIOTHÈQUE DE SACLAS ouverte : le mercredi de 10h à 12h - 
Le vendredi de 16h30 à 18h30 - Le samedi de 10h à 12h. Accès gratuit

 URGENCES MÉDICALES SAMU 15 - POMPIERS 18

 CHIRURGIEN-DENTISTE Docteur Nadia ABARQI - 1, boule-
vard Legrand - 91690 Saclas Tél. : 01 85 46 11 31 ou Doctolib

 PÉDICURE/PODOLOGUE Mme Élodie GAMBART - 2, avenue 
Jean-Jaurès - 91690 Saclas Tél. : 07 68 79 63 00

 RÉFLEXOLOGUE Mme Élodie GAMBART - 2, avenue Jean-
Jaurès - 91690 Saclas Tél. : 07 68 79 63 00

 PHARMACIE DE LA JUINE  Mme Mélanie FLEUREAU - 2, bis 
avenue Jean Jaurès - 91690 Saclas. Tél. : 01 64 95 60 58
Pharmacie de garde : 32 37 ou le site www.3237.fr 

 ADMR les 7 Arches : Association de services à domicile et 
portage de repas 01.64.91.11.84 / 06.33.68.58.66

 SSIAD Trois Rivières : Service de Soins Infirmiers à 
Domicile 6 rue Jean Jaurès 91690 Saclas - Tél. : 01.60.80.99.67

 SEDRE Syndicat d’Élimination des Déchets de la Région d’Étampes 
Collectes : emballages, papiers, journaux : le vendredi - Les 
ordures ménagères le mardi. Sortir le bac la veille au soir. 
Collectes encombrants sur rendez-vous : 01 64 56 77 03 
Renseignements : 01 64 94 56 21 - www.sedre91.fr

 ENEDIS Dépannage électricité : 09 726 750 91 (appel non 
surtaxé)  

 GrDF (www.grdf.fr) Dépannage 24h/24 – 7 jours/7. Une odeur 
de gaz, un manque de gaz… Contactez ce numéro unique qui 
figure sur les factures : N° vert 0800 47 33 33 (appel gratuit 
depuis un poste fixe)

 VÉOLIA Pour tout problème concernant le réseau d’eau, 7/7 
j et 24/24 h au 0969 360 400 (prix d’un appel local). Rencontre 
d’un conseiller sur rendez-vous obligatoire au 0969 360 400 
(prix d’un appel local).

 SUEZ Pour tout problème concernant l’assainissement : infor-
mation, du lundi au vendredi 8h à 19h, le samedi de 8h à 13h au 
09 77 40 84 08 ; en cas d’urgence : 09 77 40 11 42

 MESSES À SACLAS : les messes ont lieu à Saclas, les mer-
credis à 11h, avec le Père Claude TSHEFU HYUTE.

 LA POSTE 4 rue Joliot Curie - 91690 SACLAS
Ouverte du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30  
• Le samedi de 9h à 12h (bureau fermé le lundi et dimanche). 

 ÉCO-CENTRE (déchetterie) rue de la Gare - 91690 Saclas 
- contact@siredom.com - Tél. : 01.69.74.23.50 
Lundi, jeudi, vendredi : 10:00-12:00 et 13:00-17:45 - Samedi : 
09:00-12:00, 13:00-17:45 (horaires d’hiver du 15 octobre 
au 31 mars, fermeture à 16h45) - Dimanche et jours fériés : 
09:00-12:00 - Mise à disposition de compost selon le stock. Site doté 
de conteneur destiné aux textiles.

 DESTRUCTION DE NIDS DE GUÊPES ET FRELONS 
BUZZ BUSTERS 06 30 77 34 24 - contact@buzzbusters.fr

 COMMUNAUTÉ DE BRIGADE D’ANGERVILLE 
Horaires d’accueil hors urgence : 8h/12h et 14h/19h
Dimanche et jours fériés : 9h/12h et 15h/18h
Sites d’accueil (sauf sur convocation)  
Le Mérévillois : 01 64 95 00 14 (mercredi et vendredi)
Angerville : 01.64.95.20.22 - Urgence 17 toute la semaine

 AIDE AUX VICTIMES 
- Violences sur les enfants : 119 (ou sur le site allo119.gouv.fr)
- Violences conjugales : 3919 (ou site arretonslesviolences.gouv.fr)
- Agression, vol, cambriolage, violences physiques, sexuelles, 
harcèlements, cyber malveillances ou d’autres infractions, acci-
dents, catastrophes naturelles, ... Composez le 116 006, une 
plateforme téléphonique destinée aux victimes d’infractions. 

• Lundi au jeudi :  
de 8h à 12h et de 13h30 
à 17h

• Vendredi : de 8h à 12h et 
de 13h30 à 16h

• Samedi : de 8h à 12h
Site de la ville :  

www.mairie-saclas.fr
Adresses mail : 

contact@mairie-saclas.fr  
franceservices@mairie-
saclas.fr

Monsieur le Maire reçoit 
chaque matin, sur rendez-
vous, aux jours et horaires 
d’ouverture de la mairie.

Les horaires
Joindre les  
services administratifs de la mairie
Accueil/Salles communales/ 
Logement ...............................................................01 69 58 88 00 
France services ...............................................01 69 58 88 00
État civil ...................................................................01 69 58 88 00
Urbanisme/Élections,  
Affaires militaires ............................................01 69 58 88 04
Comptabilité/Aide sociale/ 
Cimetière  ..............................................................01 69 58 88 07
Journal municipal/Conseils municipaux/ 
Associations ........................................................01 69 58 88 01

SI4RPB/restaurant scolaire .................06 75 10 35 78 
Fax ................................................................................01 60 80 99 46
Lundi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 -  
Mercredi de 8h30 à 12h - Jeudi de 8h30 à 12h et 
de 13h30 à 16h45

Centre de loisirs ..............................................01 69 58 26 37

École Serge LEFRANC
14 rue Jean Moulin, 
91690 SACLAS

École élémentaire 
0910133a@ac-versailles.fr  
Tél : 01 64 95 60 77

École maternelle 
0911737u@ac-versailles.fr  
Tél : 01 64 95 65 56

Saclasiennes, Saclasiens  
Le marché de Noël de Saclas, 
organisé par le club A.D.O.S,a été 
une fois de plus, un franc succès 
apprécié de tous et parfois de très 
loin. 
Seul petit bémol, un bon nombre 
d’entre vous aurait aimé voir les 
décorations lumineuses de la 
commune durant ce weekend festif 
et non le lendemain. 
Le téléthon a été également une 
vraie réussite avec son « Domino 
Day  ». 
Nous pouvons féliciter très 
largement tous ces bénévoles qui, 
tout au long de l’année, animent 
notre beau village. 
Nous vous présentons à toutes et à 
tous nos meilleurs vœux 2025. 
Cordialement  
unispoursaclas@gmail.com  
M RAULLET V, MME MARTY J et  
M OURMIAH M

LIBRE EXPRESSIONCONTACTS

MAISON DE SANTÉ PLURI-PROFESSIONNELLE  
LA SACLASIENNE  4, avenue Jean Jaurès - 91690 SACLAS

 MÉDECINE GÉNÉRALE SUR RENDEZ-VOUS  
(sur Doctolib)
• Docteur Nathalie MARTINAGE, lundi, mardi, mercredi et ven-
dredi de 9h à 12h et 14h-18h et le samedi de 10h à 13h. 
• Docteur Pierre-Edouard SCHOM, le mardi et jeudi et le mer-
credi et vendredi matin uniquement. 

 SPÉCIALISTES SUR RENDEZ-VOUS
• Mme Magali RUMOR, Psychologue Psychothérapeute 
06.88.99.08.76
• Mme Claire HINTERMEYER, Psychologue 06.99.36.94.07 et 
sur doctolib.fr - Le lundi, mercredi et jeudi
• Mme Camille LECLERC, Ostéopathe, 06.12.19.45.98 et sur 
doctolib.fr, lundi et vendredi
• Mme Perrine RÉPÉCAUD, diététicienne 01.83.80.25.20
• Mme Émilie VEBER, Sage-femme 06.20.28.20.25 et sur  
Keldoc.com
• Mme Anne-Sophie MASSI, Danse Mouvement Thérapeute
07.82.63.05.53

 INFIRMIÈRES D.E. / SOINS A DOMICILE
Permanences tous les jours de 8h30 à 9h et de 18h à 18h30 
Dimanche et jours fériés sur rendez-vous. Tél. : 01.78.65.33.66
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France Services Saclas 
est à votre service pour 
faciliter vos relations 
avec les services publics. 
Partenaires de : France 
Travail, CAF, CPAM, 
CNAV, MJD, France 

Renov’, ... 
LES PERMANENCES :
• UDAF (Union départementale des 
associations familiales) point conseil 
budget : le mercredi 15 janvier de 9h à 
12h. 
• Conseiller France RENOV : accueil 
physique en mairie. Prise de rendez-vous 
au 01.64.98.11.79  
• Direction Départementale des 
Finances Publiques (impôts) : accueil en 
visio. Prendre rendez-vous via votre espace 
personnel impots.gouv.fr
• Mission Locale une aide vers l’emploi et 
l’autonomie pour les jeunes de 16 à 25 ans.
Rendez-vous pris sur votre espace 
personnel.



Mairie de Saclas • 19, rue de la Mairie • 91690 Saclas
Tél. : 01 69 58 88 00 • www.mairie-saclas.fr • Retrouvez-nous sur Facebook

Yves Gaucher, Maire de Saclas,
Les membres du Conseil Municipal,

Le personnel communal,

ont le plaisir de vous inviter aux
Vœux de la Municipalité
à l’occasion de la nouvelle année

Le vendredi 10 janvier 2025 
à 19h

à la salle des fêtes 
de Saclas

(à côté de la mairie)

Cérémonie des vœux 2025

Venez partager 
un moment convivial 
autour d’un verre de l’amitié.
Nous vous attendons nombreux 
pour célébrer ensemble 
cette nouvelle année !

Invitation


